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TRIBUNE

Depuis 2009, en France, des militants associatifs se mobilisent dans les commerces, les entreprises,
les universitÃ©s, les mÃ©dias pour que les consommateurs boycottent lâ??achat de produits
israÃ©liens et que les citoyens exigent de leurs responsables politiques des actions concrÃ¨tes contre
la politique illÃ©gale et injuste de lâ??Etat dâ??IsraÃ«l. Ils sont de plus en plus nombreux Ã  rejoindre
la campagne internationale BDS pour Â«Boycott, DÃ©sinvestissement, SanctionsÂ» qui appelle Ã  agir
pour le respect du droit international en Palestine. Il sâ??agit dâ??une campagne internationale,
citoyenne et non-violente, qui a lieu dans plus de 40 Etats dans le monde.

La campagne BDS trouve son origine dans lâ??appel lancÃ©, le 9 juillet 2005, par 172 partis,
organisations et syndicats palestiniens : Â«Nous, reprÃ©sentants de la sociÃ©tÃ© civile palestinienne,
invitons les organisations des sociÃ©tÃ©s civiles internationales et les gens de conscience du monde
entier Ã  imposer de larges boycotts et Ã  mettre en application des initiatives de retrait
dâ??investissement contre IsraÃ«l tels que ceux appliquÃ©s Ã  lâ??Afrique du Sud Ã  lâ??Ã©poque de
lâ??apartheidÂ».
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Elle a pour but dâ??exercer une pression sur lâ??Etat dâ??IsraÃ«l, notamment, pour quâ??il renonce
Ã  la colonisation de la Cisjordanie et de JÃ©rusalem-Est, ainsi quâ??Ã  la construction du mur de
sÃ©paration. Rappelons que, si la colonisation et le Â«murÂ» ont Ã©tÃ© dÃ©clarÃ©s illÃ©gaux par
lâ??avis de la Cour internationale de justice de La Haye du 9 juillet 2004, les Etats nâ??ont rien fait ou
presque pour pousser IsraÃ«l Ã  se conformer Ã  cette dÃ©cision, alors quâ??il leur revient de Â«faire
respecterÂ» le droit international. La campagne BDS ne fait finalement que rappeler aux
gouvernements leurs obligations lÃ©gales.

Cependant, la France est le seul pays (avec IsraÃ«l depuis 2011) Ã  envisager de la rendre punissable
pÃ©nalement. Un texte interne au ministÃ¨re de la Justice adoptÃ© le 12 fÃ©vrier 2010, dite
Â«circulaire Alliot-MarieÂ», garde des Sceaux de lâ??Ã©poque, ordonne aux procureurs de poursuivre
ceux qui appellent au boycott des produits israÃ©liens. Depuis lâ??adoption de la circulaire, des
poursuites pÃ©nales ont Ã©tÃ© engagÃ©es contre plus dâ??une quarantaine de militants de la
campagne BDS pour Â«provocation Ã  la discrimination raciale, nationale ou religieuseÂ». La situation
est dâ??autant plus choquante que les militants de la campagne alertent le public et lâ??administration
sur une violation du droit franÃ§ais et europÃ©en par les autoritÃ©s israÃ©liennes.

En effet, il est de notoriÃ©tÃ© publique quâ??IsraÃ«l dÃ©livre des certificats de maniÃ¨re
indiffÃ©renciÃ©e Ã  des produits fabriquÃ©s dans les colonies israÃ©liennes de Cisjordanie ou sur le
territoire israÃ©lien, tant et si bien que le consommateur nâ??est pas informÃ© de lâ??origine des
produits quâ??il achÃ¨te. Cependant, que lâ??on soit pour ou contre le boycott de lâ??Etat dâ??IsraÃ«l
ou mÃªme indiffÃ©rent au problÃ¨me, la circulaire Alliot-Marie est profondÃ©ment choquante pour au
moins trois raisons.

Tout dâ??abord, lâ??appel au boycott fait partie du dÃ©bat politique rÃ©publicain. Câ??est un droit qui
sâ??exprime depuis des dÃ©cennies en France, comme un droit Ã  la revendication et Ã  la critique.
La tentative de pÃ©nalisation actuelle de la campagne BDS â?? Ã  lâ??initiative du ministÃ¨re de la
Justice â?? sâ??inscrit en contradiction avec une tradition franÃ§aise dâ??action politique non-violente.
Madame Taubira a dâ??ailleurs qualifiÃ© lâ??appel au boycott des produits issus dâ??un rÃ©gime
oppressif de Â«pratique militante, reconnue, publiqueÂ» et admet lâ??avoir encouragÃ© en son temps
contre les produits sud-africains. Jamais il nâ??avait Ã©tÃ© envisagÃ© de pÃ©naliser la campagne de
la sociÃ©tÃ© civile contre lâ??apartheid sud-africain. Aucune poursuite nâ??a Ã©tÃ© engagÃ©e en
France contre ceux qui appellent au boycott des produits chinois, en raison de la situation au Tibet, ou
des produits russes, en raison de la situation en TchÃ©tchÃ©nie. Rien de tel, non plus, contre ceux de
nos responsables politiques qui ont appelÃ© Ã  sanctionner le Mexique, Ã  cause de la dÃ©tention de
Florence Cassez, ou encore, lâ??Ukraine, Ã  cause de lâ??emprisonnement de Ioula Timochenko.

Ensuite, lâ??appel au boycott nâ??est pas interdit en droit franÃ§ais, tant quâ??il ne tombe pas dans le
champ dâ??application des deux textes du code pÃ©nal qui interdisent la discrimination (article 225-1)
et lâ??entrave Ã  lâ??exercice dâ??une activitÃ© Ã©conomique (article 225-2). La circulaire Alliot-
Marie affirme, sans le dÃ©montrer, que lâ??article 24 alinÃ©a 8 de la loi de 1881 sur la presse
permettrait de rÃ©primer les appels lancÃ©s par des citoyens au boycott de produits issus dâ??un Etat
dont la politique est contestÃ©e. En rÃ©alitÃ©, cet article est destinÃ© uniquement Ã  rÃ©primer
les appels discriminatoires contre des personnes physiques. Or, la circulaire lâ??interprÃ¨te de
maniÃ¨re extensive, en contradiction avec la rÃ¨gle de lâ??interprÃ©tation stricte des lois pÃ©nales.
Madame Taubira a mÃªme reconnu que cette circulaire contenait une interprÃ©tation de la loi qui
pouvait Ãªtre considÃ©rÃ©e comme Â«injusteÂ» ou Â«abusiveÂ». Cette interprÃ©tation est
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dâ??autant plus malvenue que la campagne BDS condamne toute forme de racisme et
dâ??antisÃ©mitisme et nâ??utilise que des moyens pacifiques pour convaincre les consommateurs.

Enfin, le droit europÃ©en interdit une telle pÃ©nalisation. Toute interprÃ©tation du droit franÃ§ais dans
le sens de la pÃ©nalisation de propos appelant Ã  des mesures coercitives (boycott, embargo,
suspension de la coopÃ©ration, gel des avoirs, retrait des investissements, etc.) contre un Etat
critiquÃ© pour ses violations du droit international est contraire Ã  la convention europÃ©enne des
droits de lâ??homme qui protÃ¨ge la libertÃ© dâ??expression. La Cour europÃ©enne des droits de
lâ??homme rappelle, rÃ©guliÃ¨rement, que les groupes militants bÃ©nÃ©ficient, sur des sujets
politiques, dâ??une protection renforcÃ©e de leur libertÃ© dâ??expression. La cour dâ??appel de
Paris a dâ??ailleurs relaxÃ© des militants de la campagne BDS, considÃ©rant que les propos tenus
constituaient une forme de critique pacifique de la politique dâ??un Etat, et donc relevaient du droit Ã 
lâ??expression sur un sujet dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral.

Une abrogation immÃ©diate de la circulaire Alliot-Marie sâ??impose. Il est indispensable de lutter
contre les discriminations, le racisme et lâ??antisÃ©mitisme. Il est tout aussi indispensable de
respecter la libertÃ© dâ??expression de ceux qui se mobilisent pacifiquement pour que le droit
international soit appliquÃ© en Palestine et ailleurs.
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